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Par LRAR n° 1A 208 747 6596 6
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enquetepublique.vendee1@orange.fr 

Nos Réfs. A RAPPELER : 
COLLECTIF LES VOIX DE LA RD 137 / CD DE LA VENDEE
104242 LM/AFG/AFG

OBSERVATIONS 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE DESSERTE 
DE LUÇON PAR LA RD137 DEPUIS L'AUTOROUTE A83

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Je suis saisi des intérêts du Collectif « Les voix de la RD 137 ».

Ce collectif est composé des riverains, entreprises, commerçants et 
agriculteurs des communes de Sainte-Gemme-la-Plaine et de Saint-
Jean-de Beugné, dont le cadre de vie et les conditions d’exercice et 
d’exploitation seront manifestement impactés par le projet de desserte 
de Luçon envisagé par le Conseil Départemental de la Vendée. 

Ces derniers m’ont chargé de présenter, en leur nom, les observations 
suivantes dans le cadre de l’enquête publique relative au projet de 
desserte de Luçon par la RD137 depuis l'autoroute A83.
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Je vous prie de trouver ci-après les observations et remarques qu’appelle, de leur part, le 
projet concerné : 

I. SUR L’INCOMPLETUDE DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE

Aux termes de l’article R. 112-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique : 

« Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de 
travaux ou d'ouvrages, l'expropriant adresse au préfet du département où 
l'opération doit être réalisée, pour qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier 
comprenant au moins :
1° Une notice explicative ;
2° Le plan de situation ;
3° Le plan général des travaux ;
4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;
5° L'appréciation sommaire des dépenses ; (…) »

Aux termes de l’article R. 112-5 du même code :

« Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de l'acquisition 
d'immeubles, ou lorsqu'elle est demandée en vue de la réalisation d'une opération 
d'aménagement ou d'urbanisme importante et qu'il est nécessaire de procéder à 
l'acquisition des immeubles avant que le projet n'ait pu être établi, l'expropriant 
adresse au préfet du département où sont situés les immeubles, pour qu'il soit 
soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins :

1° Une notice explicative ;
2° Le plan de situation ;
3° Le périmètre délimitant les immeubles à exproprier ;
4° L'estimation sommaire du coût des acquisitions à réaliser. »

Dans la mesure où le projet contesté porte à la fois sur la réalisation de travaux et ouvrages, 
ainsi que sur l’acquisition d’immeubles, les articles R. 112-4 et R. 112-5 ont vocation à 
s’appliquer au cas d’espèce. 

➢ Sur l’absence de mention de certains ouvrages annexes

En droit, les principales caractéristiques des ouvrages doivent figurer au dossier. A défaut, 
les ouvrages non décrits ne peuvent être valablement déclarés d'utilité publique (CE, 19 
nov. 1986, n° 39082).

Il ressort du dossier soumis à enquête publique que sont naturellement prévus des ouvrages 
annexes destinés à assurer, le long de la déviation, le désenclavement des bourgs 
initialement traversés par la RD 137. 
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Il s’agit des voies de désenclavement illustrées en rouge sur le plan général des travaux ci-
dessous :

   

Or, si le dossier soumis à enquête publique fait état de l’ensemble des ouvrages annexes 
réalisés dans le cadre de ce projet, à savoir, les giratoires, les voies douces, les voies de 
rétablissements, les bassins d’assainissement, les modalités de réalisation des ouvrages de 
désenclavement ne sont jamais mentionnées. 

Le point 6.8 intitulé « Caractéristiques principales des ouvrages », page 232 et suivantes 
de l’étude d’impact, ne fait aucune mention des voies de désenclavement. 

Le dossier souffre à cet effet d’une grande imprécision sans information précise sur leur 
localisation, ampleur, dimensionnement, etc. 

Surtout, aucune étude particulière n’est versée au dossier sur la nécessité même de réaliser 
de tels ouvrages, et selon quelle règlementation applicable. 

Il est en conséquence impossible au public de connaître les raisons qui ont justifié 
l’emplacement de ces ouvrages, et ce alors même qu’ils ont pour effet de rogner sur le 
foncier agricole. 

En outre, aucune alternative n’est proposée permettant au public d’avoir accès à une 
analyse comparative de l’impact de ces ouvrages selon différentes localisations.

Ces ouvrages ne pourront dès lors être déclarés d’utilité publique au terme de la présente 
enquête publique. 

➢ Sur l’absence de périmètre délimitant les immeubles à exproprier 

En application des dispositions précitées, le dossier soumis à enquête publique est supposé 
comprendre le périmètre délimitant les immeubles à exproprier. 

En l’espèce, il est constant que 50% de l’emprise du projet s’entendra sur du foncier 
agricole privé, et entrainera de nombreuses expropriations de la part de la personne 
publique. 
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Or, aucun périmètre délimitant les immeubles à exproprier n’est joint au dossier d’enquête 
publique, en parfaite méconnaissance des dispositions précitées. 

La notice explicative du projet présente en effet l’ensemble des pièces jointes au dossier, 
parmi lesquels la pièce exigée par la réglementation ne figure pas : 

(Pièce B – Notice explicative)

Le dossier est incomplet, de sorte que l’expropriation des immeubles rendues nécessaires 
par la réalisation du projet ne pourra être déclarée d’utilité publique. 

➢ Sur l’insuffisance de l’estimation sommaire des coûts des dépenses

Selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'expropriant doit faire figurer au 
dossier d'enquête une appréciation sommaire des dépenses, afin de permettre à tous les 
intéressés de d'évaluer les charges pouvant résulter des ouvrages et travaux prévus et 
de s'assurer qu'ils ont un caractère d'utilité publique, compte tenu de leur coût total 
réel, tel qu'il peut être raisonnablement apprécié à l'époque de l'enquête (CE, 23 janv. 
1970, n° 68324 : CE, 28 mars 2011, n° 330256 ; CE, 19 nov. 2020, n° 417362).

En l’espèce, l’évaluation sommaire des dépenses jointe au dossier d’enquête publique est 
insuffisance à double titre. 

D’une part, il sera rappelé que l'estimation sommaire prévue par les dispositions susvisées 
doit reposer sur des données contemporaines à l'enquête publique ou avoir fait l'objet 
d'une réactualisation. 

Des estimations trop anciennes entachent la DUP contestée d'illégalité. 

Tel est le cas lorsque, à la date de soumission à l'enquête, elles remontent à 5 ans : 

« Considérant que l'appréciation sommaire des dépenses a pour objet de permettre 
à tous les intéressés de s'assurer que les travaux ou ouvrages, compte tenu de leur 
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coût total réel, tel qu'il peut être raisonnablement apprécié à l'époque de l'enquête, 
ont un caractère d'utilité publique ; qu'il ressort des pièces du dossier que le poste 
acquisitions foncières inscrit au tableau détaillant l'appréciation sommaire des 
dépenses de l'opération, tel qu'il figurait en dernière page du dossier d'enquête 
publique, a été chiffré, sur la base d'un avis du service des domaines émis en 
novembre 1998, à une somme de 338 000 euros correspondant à l'acquisition de 
13 parcelles d'une superficie totale de 7 644 m² ; que, toutefois, il ressort des 
mêmes pièces et n'est pas sérieusement contesté par le SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL A VOCATION MULTIPLE SAINT-GRATIEN-SANNOIS, que 
le coût de l'acquisition de onze des parcelles dont l'expropriation était envisagée, 
représentant une superficie de 4 950 m², devait être évalué, en 2003, à une 
somme de 394 787 euros ; que le syndicat ne justifie pas les raisons pour 
lesquelles il estimait que l'évaluation initiale demeurait pertinente ; qu'ainsi, le 
dossier ne permettait pas de connaître le coût total de l'opération tel qu'il pouvait 
être raisonnablement estimé à la date de l'enquête publique et, par suite, n'était pas 
conforme aux dispositions précitées de l'article R. 11-3 du code de l'expropriation ; 
(…) » (CAA Versailles, 2e ch., 29 déc. 2009, n° 08VE01807) : 

En l’espèce, le dossier est totalement taisant sur les données utilisées pour évaluer le 
budget total de l’opération. 

L’estimation sommaire des coûts et des dépenses jointes au dossier constitue un simple 
tableau dénué de toute justification : 

(Pièce E – Estimation sommaire des dépenses)

Or, compte tenu des évolutions des prix du foncier et des coûts de construction des 
ouvrages projetés ces dernières années, il était impératif que le Conseil Départemental 
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fournisse au public les données sur lesquels il s’est basé pour déterminer le coût total de 
l’opération.

Sinon, comment apprécier la pertinence de l’évaluation fournie dans le dossier soumis à 
enquête publique ?

Un tel défaut d’information constitue un manquement grave du porteur de projet, 
s’agissant d’un projet public de grande ampleur supportant un coût prévisionnel de près de 
56 millions d’euros TTC…et ce pour 15 minutes de gain espéré en période estivale de 
pointe. 

D’autre part, il sera rappelé que les expropriations rendues nécessaires pour la réalisation 
de ce projet porteront, essentiellement, sur du foncier agricole. 

L’avis des domaines joint au dossier se borne à faire état des indemnités principales, 
calculées en fonction du prix du foncier (valeur € / m2), des indemnités de réemploi et 
d’éviction : 

Une telle estimation est largement insuffisante s’agissant de l’expropriation de terres 
agricoles. 

En effet, aux termes d’une jurisprudence constante, la Cour de Cassation estime qu’il 
revient au juge de l’expropriation d’indemniser l’exproprié agriculteur non seulement du 
prix du foncier perdu, mais également des préjudices directs résultant de l’expropriation 
elle-même, à savoir : 

- La dépréciation du reste de la propriété restée hors emprise (Cass. 2e civ., 18 déc. 
1996, n° 95-11.329, n° 1261 P : Bull. civ. II, n° 296 ; Cass. 3e civ., 13 juin 2001, 
n° 99-18.657) ;

- Les troubles d’exploitation, lesquels rassemblent les difficultés liées aux 
allongements de parcours (Cass. 3e civ., 12 févr. 2003, n° 01-70.185, n° 172 FS - 
P + B : Bull. civ. III, n° 34) et le déséquilibre grave causé à l’exploitation agricole, 
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indemnisé en application de l’article R. 352-2 du code rural (Cass. 3e civ., 3 mars 
1999, n° 96-70.165 : Bull. civ. III, n° 58 T. confl., 6 mai 2002, n° 3291) ;

- Les pertes de loyers ou de fermages en cas de rupture anticipée du bail due à 
l'expropriation (Cass. 3e civ., 22 avr. 1976, n° 75-70.133 : Bull. civ. III, n° 159 
Cass. 3e civ., 7 avr. 2015, n° 13-27.547) ; 

- Les indemnités d'éviction en raison de la rupture anticipée du bail et de la perte du 
droit au renouvellement pour les locataires de terrains agricoles (Cass. 3e civ., 22 
avr. 1976, n° 75-70.133 : Bull. civ. III, n° 159 ; Cass. 3e civ., 30 juin 1992, n° 
91-70.220 : Bull. civ. III, n° 233)

- Les frais de réaménagement des accès à des terres qui se retrouvent divisées du fait 
de l'expropriation (T. confl., 19 nov. 2012, n° 3845 M) ; 

- La perte de clôture d'une propriété (Cass. 3e civ., 25 avr. 1990, n° 88-70.370 CA 
Montpellier, 21 juin 2011, n° 09/00004).

- L'acquisition d'un outillage agricole adapté aux nouvelles conditions de culture 
provoquées par l'expropriation (Cass. 3e civ., 7 mai 1986, n° 85-70.059, n° 507 
FS) ;

L’avis des Domaines fait également fi des éventuelles demandes de réquisition d’emprise 
totale qui seront demandées de la part de propriétaires du fait des reliquats causés par le 
tracé de la déviation.

Pour cette raison également, le coût de l’opération est nettement sous-évalué, de sorte le 
public ne peut prendre connaissance, à la lecture de ce dossier d’enquête publique, du 
caractère d'utilité publique de ce projet. 

Compte tenu des lacunes entachant le dossier soumis à enquête publique, le projet ne 
pourra être déclaré d’utilité publique. 

II. SUR LES LACUNES ENTACHANT LE DOSSIER D’ETUDE D’IMPACT

A titre liminaire, les exposants entendant souligner que le porteur de projet sous-estime et 
sous-évalue de façon systématique, tout au long du dossier d’étude d’impact, les incidences 
réelles du projet sur l’environnement. 

L’exemple le plus flagrant étant, pour le Conseil Départemental, d’affirmer que ce projet 
n’est pas soumis à évaluation environnementale mais uniquement à examen au cas par cas. 

Une telle affirmation ne résiste pas à l’analyse. 

Pour rappel, aux termes de l’article R. 122-22 du code de l’environnement : 

« I. – Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le tableau 
annexé au présent article font l'objet d'une évaluation environnementale, de façon 
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systématique ou après un examen au cas par cas, en application du II de l'article L. 
122-1, en fonction des critères et des seuils précisés dans ce tableau.

A titre dérogatoire, les projets soumis à évaluation environnementale systématique 
qui servent exclusivement ou essentiellement à la mise au point et à l'essai de 
nouveaux procédés ou de nouvelles méthodes, pendant une période qui ne dépasse 
pas deux ans, font l'objet d'une évaluation environnementale après examen au cas 
par cas. »

La rubrique n°6 de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement prévoit : 

Le guide pour la nomenclature de l’article R. 122-2 du code de l’environnement établi par 
le Gouvernement en 2023 qualifie de voie rapide : 

« au sens de la directive 2011/92/UE2 comme « une route expresse réservée à la 
circulation automobile, accessible seulement par des échangeurs ou des 
carrefours réglementés, et sur laquelle, en particulier, il est interdit de s’arrêter et 
de stationner sur la chaussée ».

La déviation projetée remplie l’ensemble des critères définit par la directive 2011/92/UE2 
et permettant de qualifier le projet de « voie rapide » au sens de l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement. 

Il s’agit d’une 2 x 2 voies réservée à la circulation automobile, dont l’accès et la sortie sera 
règlementée par des échangeurs et où la vitesse y sera limitée à 110 km/h : 

(Pièce B – Notice explicative)
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Il est en conséquence constant que le projet concerné était soumis, de façon systématique, à 
évaluation environnementale, contrairement à ce que soutient le Conseil Départemental. 
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Par ailleurs, et en tout état de cause, il sera rappelé qu’aux termes de l’article R. 122-2-1 du 
code de l’environnement : 

« I.-L'autorité compétente soumet à l'examen au cas par cas prévu au IV de l'article 
L. 122-1 tout projet, y compris de modification ou d'extension, situé en deçà des 
seuils fixés à l'annexe de l'article R. 122-2 et dont elle est la première saisie, que ce 
soit dans le cadre d'une procédure d'autorisation ou d'une déclaration, lorsque ce 
projet lui apparaît susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement ou la santé humaine au regard des critères énumérés à l'annexe 
de l'article R. 122-3-1. (…)»

En application de la clause filet prévue par l’article R. 122-2-1 précité, et eu égard à 
l’impact du projet sur l’environnement et sur la santé humaine, le projet était 
inévitablement soumis à évaluation environnementale.

C’est donc de façon tout à fait biaisée que le porteur de projet annonce au public, dans le 
dossier soumis à enquête publique, que son projet ne serait soumis qu’à un examen au cas 
par cas. 

Il appartiendra au Commissaire enquêteur de se prononcer sur cette présentation erronée de 
la réglementation applicable dans le dossier soumis à enquête publique. 

En tout état de cause, le Commissaire enquêteur ne pourra que relever les lacunes 
entachant le dossier d’étude d’impact. 

Pour rappel, aux termes de l’article R. 122-5 du code de l’environnement : 

« I. – Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité 
environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance 
et la nature des travaux, installations, ouvrages, ou autres interventions dans le 
milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l'environnement ou la santé humaine.

Ce contenu tient compte, le cas échéant, de l'avis rendu en application de l'article 
R. 122-4 et inclut les informations qui peuvent raisonnablement être requises, 
compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existantes.

II. – En application du 2° du II de l'article L. 122-3, l'étude d'impact comporte les 
éléments suivants, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et du type 
d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire :

1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut 
faire l'objet d'un document indépendant ;

2° Une description du projet, y compris en particulier :
– une description de la localisation du projet ;
– une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y 
compris, le cas échéant, des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en 
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matière d'utilisation des terres lors des phases de construction et de 
fonctionnement ;
– une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du 
projet, relatives au procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, 
la nature et les quantités des matériaux et des ressources naturelles utilisés ;
– une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels 
que la pollution de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la 
lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités de déchets produits 
durant les phases de construction et de fonctionnement.
Pour les installations relevant du titre Ier du livre V et les installations nucléaires 
de base relevant du titre IX du même livre, cette description peut être complétée, 
dans le dossier de demande d'autorisation, en application des articles R. 181-13 et 
suivants et de l'article R. 593-16.

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et 
de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de 
l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet, 
dans la mesure où les changements naturels par rapport à l'état initial de 
l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base 
des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles;

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-
1 susceptibles d'être affectés de manière notable par le projet : la population, la 
santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens 
matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et 
archéologiques, et le paysage ;

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir 
sur l'environnement résultant, entre autres :
a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des 
travaux de démolition ;
b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et 
la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité 
durable de ces ressources ;
c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et 
la radiation, de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des 
déchets ;
d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour 
l'environnement ;
e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en 
tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à 
l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées.
(…)

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur 
l'environnement qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques 
d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. Cette 
description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire 
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les incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail 
de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations d'urgence ;

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été 
examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses 
caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 
effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la 
santé humaine ;

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour :
– éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine et réduire les effets n'ayant pu être évités ;
– compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie 
cette impossibilité.
La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 
correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des 
impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5° ;

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et 
de compensation proposées ;

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés 
pour identifier et évaluer les incidences notables sur l'environnement (…)

III. – Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à 
l'article R. 122-2, l'étude d'impact comprend, en outre :
– une analyse des conséquences prévisibles du projet sur le développement 
éventuel de l'urbanisation ;
– une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux 
aménagements fonciers, agricoles et forestiers portant notamment sur la 
consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers induits par le projet, en 
fonction de l'ampleur des travaux prévisibles et de la sensibilité des milieux 
concernés ;
– une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages 
induits pour la collectivité. Cette analyse comprendra les principaux résultats 
commentés de l'analyse socio-économique lorsqu'elle est requise par l'article L. 
1511-2 du code des transports ;
– une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du 
projet, notamment du fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ;
– une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des 
méthodes de calcul utilisées pour les évaluer et en étudier les conséquences.
Elle indique également les principes des mesures de protection contre les nuisances 
sonores qui seront mis en œuvre en application des dispositions des articles R. 571-
44 à R. 571-52.

(…)
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V. – Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des 
dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre IV, le formulaire d'examen au cas 
par cas tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet d'établir 
l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000. S'il apparaît après examen au cas 
par cas que le projet est susceptible d'avoir des incidences significatives sur un ou 
plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet est soumis à évaluation des incidences 
systématique en application des dispositions précitées, le maître d'ouvrage fournit 
les éléments exigés par l'article R. 414-23. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation 
des incidences Natura 2000 si elle contient les éléments exigés par l'article R. 414-
23. (…) »

En application de ces dispositions, une étude d’impact est jugée insuffisante si les 
irrégularités ou les lacunes qu’elle comporte sont susceptibles de nuire à l’information du 
public, à l’expression de ses observations par la population ou à l’exercice du pouvoir 
discrétionnaire de l’autorité compétente (TA de Cergy-Pontoise, 6 mars 2018, n° 
1610910 ; Conseil d’État, 12 novembre 2007, n° 295347 ; Conseil d’État, 14 octobre 
2011, n° 323257). 

Également, est insuffisante l’étude d’impact qui ne comporte pas des indications 
suffisamment précises, actuelles et concrètes (Conseil d’État, 28 juillet 1993, n° 93356 ; 
CAA de Douai, 23 mai 2002, n° 00DA10488).

Il a ainsi été jugé que : 

« du fait des inexactitudes, omissions ou insuffisances, voire contradictions qu'elle 
comporte, cette étude d'impact ne peut pas être regardée comme ayant procédé à 
une analyse suffisante, d'une part, de l'état initial du site, d'autre part, des effets 
directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur l'environnement, sur la 
commodité du voisinage et sur la sécurité et la salubrité» (CAA de Bordeaux, 10 
janvier 2013, n° 11BX02693).

Le contenu de l’étude d’impact doit être proportionné à la sensibilité environnementale de 
la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 
installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés 
et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. À partir des 
éléments d'information exigés par le code de l'environnement, il doit y avoir adéquation du 
contenu de l'étude d'impact aux aménagements envisagés en fonction des caractéristiques 
du projet et de la sensibilité du milieu (Conseil d’État, 12 novembre 2007, n° 296880). 

Le juge administratif vérifie cette adéquation (CAA de Bordeaux, 29 juin 2006, n° 
02BX02599 ; Conseil d’État, 10 juillet 2006, n° 289274).

En outre, conformément au II, 5° de l’article R. 122-5 précité, le maître d’ouvrage doit 
décrire les solutions de substitution raisonnables qu'il a examinées et indiquer les 
principales raisons du choix effectué. Ce principe s’inscrit d’ailleurs dans la logique de la 
séquence « éviter, réduire, compenser » (« ERC ») qui fait l’objet du II, 7° de l’article R. 
122-5, l’étude d’impact devant indiquer les mesures envisagées pour tout d’abord éviter, 
ensuite réduire et, sinon compenser les effets négatifs du projet sur l'environnement. 
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Le maître d'ouvrage doit retenir la solution offrant le meilleur compromis entre les 
différentes contraintes (environnementales, techniques, économiques, etc.) (Circ. n°93-73, 
27 septembre 1993 : BOMETT, n° 1727-93/30, 10 nov.).

Au cas présent, il apparaît que le dossier est entaché de nombreuses insuffisances, qui ont 
nui à la bonne information du public.

➢ Sur l’absence de recherche véritable d’alternatives au projet

Si le dossier soumis à étude d’impact présentait des tracés alternatifs de déviation des deux 
bourgs, il n’a fait état d’aucune réelle solution de substitution à la réalisation d’une telle 
déviation. 

D’autres alternatives évoquées par les locaux n’ont pas été étudiées dans l’étude d’impact. 

Il s’agit notamment : 

- L’hypothèse de l’absence de contournement et réalisation d’aménagements internes 
aux bourgs destinés à fluidifier le trafic, avec la mise en place d’un itinéraire bis 
pour les poids lourds ; 

- L’hypothèse d’une infrastructure moins impactante sur l’environnement et les 
terres agricoles : réalisation d’une route plus étroite, route bidirectionnelle ou trois 
voies en alternance, en lieu et place d’une 2 x 2 voies.

L’étude d’impact est donc très incomplète sur ce point. 

Cette insuffisance nuit nécessairement à l’information du public qui ne peut prendre, dans 
le cadre de la présente enquête publique, connaissance des réelles alternatives au projet, et 
bénéficier d’une analyse comparative du bilan coût/avantage de chacune d’entre d’elles.

➢ Sur les insuffisances de l’analyse de l’état initial de l’environnement 

Tant la MRAE que le CSRPN ont relevé le caractère lacunaire de l’analyse de l’état initial 
de l’environnement effectué par le porteur de projet. 

Le constat de la MRAE sur l’inventaire réalisé est, s’agissant de la faune et de la flore, sans 
appel : 
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La CSRPN précise quant à lui, aux termes de son avis défavorable : 
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Il est certain que la proximité du projet avec des zones ZNIEFF et Natura 2000 constitue 
un indice non négligeable de la richesse écologique de la zone dans lequel le projet 
s’insère.

Or, l’analyse de l’étude d’impact permet de constater que ces impacts ont été sous-évalués 
par le porteur de projet. 

A titre d’exemple, le tracé de la déviation n’a pas été confronté avec ces deux zones, le 
public ne pouvant aisément identifier, à la lecture du dossier d’étude d’impact, l’influence 
de ce projet sur la faune et la flore concernée. 

S’agissant de la zone Natura 2000, la seule cartographie fournie est la suivante : 

Or, une superposition du tracé et de la zone Natura 2000 permet de constater l’existance de 
multiples points de contact entre la future route et cette zone d’une grande richesse 
écologique : 
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Il en est de même pour les ZNIEFF de type 2 de la plaine calcaire Sud-Vendée et du 
Marais Poitevin.

La seule carte versée au dossier d’étude d’impact est la suivante : 

Une confrontation permet toutefois d’apprécier, de nouveau, l’étendue de l’impact de la 
déviation sur ces zones : 

C’est également une superposition du tracé des variantes envisagées par le Conseil 
Départemental avec ces cartes qui suscite de nobmreuses interrogations quant au choix 
retenu par ce dernier :
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L’on voit bien que le tracé finalement choisi est celui qui vient se rapprocher le plus des 
zones Natura 2000 et ZNIEFF identifiées sur l’aire d’étude. 

L’analyse de ces cartes permet ainsi difficilement de comprendre comment la variante 
choisie par le Département a pu être considérée comme la moins impactante d’un point de 
vue strictement écologique :  

 

L’incompréhension est d’autant plus vive que dans le cadre de son mémoire en réponse à 
l’avis du CRSPN, le Conseil Départemental produit une carte d’enjeu biaisée, qui ne 
représente pas les réels impacts écologiques du projet : 
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(PièceF2- Avis et réponses)

De telles simplifications sont nécessairement de nature à fausser la vision du public sur les 
enjeux en cause. 

Telle que présentée dans le dossier d’étude d’impact, cette analyse nuit nécessairement à 
l’information du public sur les justifications de la variante choisie et de l’impact effectif du 
projet sur la faune et la flore locale. 

➢ Sur l’insuffisance de l’analyse des incidences du projet sur le plan environnemental 

Les lacunes de l’analyse de l’état initial de l’environnement ont logiquement une influence 
majeure, dans la suite du dossier d’étude d’impact, sur l’évaluation des incidences du 
projet sur ce même environnement. 

A plusieurs reprises, tant la MRAE que la CRSPN relèvent la sous-évaluation des 
incidences du projet sur la faune et la flore locale. 

A cet égard, la MRAE s’étonne, à juste de titre, de l’impact résiduel faible voire nul du 
projet sur les espèces, et ce alors même que le projet est situé à proximité immédiate 
d’une zone Natura 2000 et de deux ZNIEFF : 
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(Avis de la MRAE)

Il en effet particulièrement surprenant, pour un projet d’une infrastructure routière à 2 x 2 
voies où la vitesse y sera limitée à 110 km / h, que l’impact du trafic routier sur les 
espèces, et notamment le risque de collision, ne soit pas traité dans le dossier soumis à 
enquête publique.

La MRAE a d’ailleurs fait part de son incompréhension sur ce point, une telle lacune ayant  
un impact sur la complétude de l’étude d’impact sur la séquence ERC :  

(Avis de la MRAE)

➢ L’insuffisance de la séquence ERC

En outre, la MRAE a soulevé l’insuffisance de la séquence ERC dite « éviter, réduire, 
compenser » à plusieurs titres : 

- Elle a relevé que le dossier d’étude d’impact ne présentait aucune mesure 
d’évitement, de réduction et de compensation des émissions de gaz à effet de serre. 
Or, une telle omission constitue une lacune majeure d’un dossier relatif à la 
réalisation d’une 2 x 2 voies fortement génératrices d’émissions de CO2 : 
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- Elle a indiqué que le site de compensation le plus important en matière de création 
de nouvel habitat favorable à l’avifaune vise des parcelles ayant d’ores et déjà fait 
l’objet de mesures à cet effet, attestant du caractère très artificiel de la mesure 
proposée par le porteur de projet : 

- Elle a également relevé que les mesures de compensation pour l’avifaune 
envisagées ne permettaient réellement de compenser l’impact écologique sur le 
long terme et non le court terme, remettant ainsi en cause l’effectivité même de la 
mesure tendant à la plantation de haies favorables aux oiseaux : 

La conclusion de l’Autorité environnementale est de ce fait sans appel, le dossier devant 
nécessairement être repris : 

(Avis de la MRAE)

Le CRSPN émet également un avis en ce sens, et rappelle d’ailleurs qu’aucune alternative 
n’a été proposée à la réalisation de cette infrastructure, et notamment une route bénéficiant 
d’un dimensionnement moins important. 

Il conclut ainsi qu’aucune mesure d’évitement n’a été effectivement proposée par le 
porteur de projet : 
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(Pièce F2 – Avis et réponses)

➢ Sur l’insuffisance de l’analyse des effets cumulés 

Dans le cadre de l’étude d’impact, il incombe au porteur de projet d’analyser les effets 
cumulés du projet avec des projets similaires à proximité, et ce afin de permettre au public 
de mettre en cohérence l’utilité du projet avec son impact réel sur l’environnement. 

Or, de nouveau, le dossier d’étude d’impact souffre d’une omission très importante, 
puisque la réalisation d’un contournement similaire de la RD 746 à, sur la localité de Saint 
Michel en l’Herm, est passée sous silence. 

Ce que n’a pas manqué de relever la MRAE, bien consciente des projets situés sur le 
territoire régional : 
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Le projet conduit à Saint-Michel-en-l’Herm est en effet très similaire au projet soumis à 
enquête publique : 

Ce dernier ne se situe qu’à seulement 16 km de la déviation projetée : 

Il sera relevé que sur ce point, la position du porteur de projet, qui n’a pas souhaité 
compléter son analyse sur ce point, demeure inchangée : 

(Pièce F2 – Avis et réponses)
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L’insuffisance de l’analyse des impacts cumulés est donc manifeste.

III. SUR L’ABSENCE D’ETUDE D’IMPACT AGRICOLE

La loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt et son décret d'application ont 
mis en place un dispositif permettant d'évaluer de manière spécifique les impacts d'un 
projet sur l'économie agricole et de les compenser.

A cet égard, aux termes de l’article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime : 

« Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés qui, 
par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir 
des conséquences négatives importantes sur l'économie agricole, ainsi que les 
projets d'installations agrivoltaïques au sens de l'article L. 314-36 du code de 
l'énergie, font l'objet d'une étude préalable comprenant au minimum une 
description du projet, une analyse de l'état initial de l'économie agricole du 
territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle-ci, les mesures 
envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet ainsi que 
des mesures de compensation collective visant à consolider l'économie agricole 
du territoire.

L'étude préalable et les mesures de compensation sont prises en charge par le 
maître d'ouvrage.

Un décret détermine les modalités d'application du présent article, en précisant, 
notamment, les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés 
qui doivent faire l'objet d'une étude préalable. »

Aux termes de l’article D. 112-1-18 de ce code : 

« I.-Font l'objet de l'étude préalable prévue au premier alinéa de l'article L. 112-1-
3 les projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics et privés soumis, par 
leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, à une étude d'impact de façon 
systématique dans les conditions prévues à l'article R. 122-2 du code de 
l'environnement et répondant aux conditions suivantes :

-leur emprise est située en tout ou partie soit sur une zone agricole, forestière ou 
naturelle, délimitée par un document d'urbanisme opposable et qui est ou a été 
affectée à une activité agricole au sens de l'article L. 311-1 dans les cinq années 
précédant la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou 
d'adoption du projet, soit sur une zone à urbaniser délimitée par un document 
d'urbanisme opposable qui est ou a été affectée à une activité agricole au sens de 
l'article L. 311-1 dans les trois années précédant la date de dépôt du dossier de 
demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet, soit, en l'absence 
de document d'urbanisme délimitant ces zones, sur toute surface qui est ou a été 
affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du 
dossier de demande d'autorisation, d'approbation ou d'adoption du projet ;
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-la surface prélevée de manière définitive sur les zones mentionnées à l'alinéa 
précédent est supérieure ou égale à un seuil fixé par défaut à cinq hectares. Par 
arrêté pris après avis de la commission prévue aux articles L. 112-1-1, L. 112-1-2 
et L. 181-10, le préfet peut déroger à ce seuil en fixant un ou plusieurs seuils 
départementaux compris entre un et dix hectares, tenant notamment compte des 
types de production et de leur valeur ajoutée. Lorsque la surface prélevée s'étend 
sur plusieurs départements, le seuil retenu est le seuil le plus bas des seuils 
applicables dans les différents départements concernés.

II.-Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou 
autres interventions au sens du dernier alinéa du III de l'article L. 122-1 du code 
de l'environnement, la surface mentionnée à l'alinéa précédent correspond à celle 
prélevée pour la réalisation de l'ensemble du projet. »

Il résulte des dispositions précitées que sont soumis à une étude d’impact agricole 
préalable les projets envisagés sur des surfaces affectées à une activité agricole et 
prélevant au moins 5 hectares. 

Il est constant que le projet remplit ces conditions. 

Le contenu de cette étude d’impact est défini par l’article D. 112-1-19 de ce code : 

« L'étude préalable comprend :

1° Une description du projet et la délimitation du territoire concerné ;

2° Une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné. Elle 
porte sur la production agricole primaire, la première transformation et la 
commercialisation par les exploitants agricoles et justifie le périmètre retenu par 
l'étude ;

3° L'étude des effets positifs et négatifs du projet sur l'économie agricole de ce 
territoire. Elle intègre une évaluation de l'impact sur l'emploi ainsi qu'une 
évaluation financière globale des impacts, y compris les effets cumulés avec 
d'autres projets connus ;

4° Les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs 
notables du projet. L'étude établit que ces mesures ont été correctement étudiées. 
Elle indique, le cas échéant, les raisons pour lesquelles elles n'ont pas été retenues 
ou sont jugées insuffisantes. L'étude tient compte des bénéfices, pour l'économie 
agricole du territoire concerné, qui pourront résulter des procédures 
d'aménagement foncier mentionnées aux articles L. 121-1 et suivants ;

5° Le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour 
consolider l'économie agricole du territoire concerné, l'évaluation de leur coût et 
les modalités de leur mise en œuvre. (…). »
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L’article D.112-1-20 du même code indique la possibilité pour le porteur de projet 
d'intégrer ces éléments au dossier d'étude d'impact réalisé au titre du code de 
l’environnement. 

Au cas d’espèce, l’analyse du dossier d’étude d’impact joint au dossier d’enquête publique 
permet de constater qu’il ne comprend pas l’étude préalable agricole exigée par les textes 
précités.

➢ Sur l’absence d’analyse de l’état initial de l’économie agricole

Au titre de l’analyse de l’état initial du site et de son environnement, aucun paragraphe 
n’est consacré à l’économie agricole du territoire concerné.

L’étude d’impact se contente, en page 25 et 26 que le territoire traversé est « occupé 
principalement par des surfaces agricoles » et que « le projet s’implante sur un certain 
nombre de parcelles agricoles ». 

En outre, pour seule analyse, l’étude d’impact intègre un volet « 5.3.4.6.2 Activité 
agricole » en pages 31 à 35, qui se borne à faire état de données manifestement obsolètes : 

✓ Un diagnostic agricole réalisé par la Chambre de l’agriculture des Pays de la Loire 
de 2018 ; 

✓ Des cartographies agricoles datant de 2016 et de 2018.

Ce volet « Activité agricole » fait uniquement état du nombre d’exploitations et des 
surfaces allouées à ces dernières, sans jamais se prononcer sur l’état initial de 
l’économie agricole tel qu’exigé par les textes : 

Or, pour rappel, cette étude doit se prononcer sur la production agricole primaire, la 
première transformation et la commercialisation par les exploitants agricoles et justifie le 
périmètre retenu par l'étude.

Tel n’est pas le cas en l’espèce. 
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➢ Sur l’absence d’étude des effets positifs et négatifs du projet sur l’économie 
agricole du territoire concerné

Pour rappel, ce volet de l’étude préalable agricole est censé intégrer une évaluation de 
l'impact sur l'emploi ainsi qu'une évaluation financière globale des impacts, y compris les 
effets cumulés avec d'autres projets connus.

En l’espèce, au titre de l’analyse des incidences du projet sur l’environnement, seul un 
point 7.12 est dédié aux « incidences et mesures sur l’activité agricole et le foncier 
agricole ».

Or, l’étude d’impact se borne à faire état des nuisances et désagréments pour les 
exploitants agricoles lors de la phase de travaux : 

En outre, en phase d’exploitation, l’étude d’impact se contente de recenser les surfaces 
impactées sans analyser les incidences du projet sur l’économie agricole du territoire 
concerné : 
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Aucune évaluation n’est réalisée en matière d’emploi, d’impact financier, etc.

Surtout, aucune évaluation des effets cumulés avec d’autres projets connus n’est réalisée à 
ce titre. 

➢ Sur l’absence de mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets 
négatifs notables du projet

L’évaluation des incidences du projet sur l’économie agricole n’ayant pas été réalisées, 
aucune mesure d’éviction ou de réduction de ces effets n’est abordée dans l’étude 
d’impact. 

Il suit de là que l’étude d’impact agricole requise par les textes est manifestement 
absente du dossier soumis à enquête publique. Force est de constater que le porteur 
de projet n’a pas sérieusement examiné les impacts du projet sur les exploitations 
agricoles affectées par le tracé de la déviation. 

L’information du public s’en trouve nécessairement viciée sur l’utilité publique du 
projet. 

IV. SUR L’ABSENCE D’INTERET DU PROJET

Le projet est dénué de tout intérêt particulier, sauf à désencombrer les bourgs en période de 
pointe estivale. 

Or, après une mise en balance des intérêts en présence, c’est l’utilité même de la déviation 
envisagée qui interroge. 

Cette constatation a de lourdes conséquences sur la légalité même des décisions qui seront 
rendues sur la dérogation à l’interdiction de destructions des espaces protégés, laquelle 
nécessite de justifier d’un intérêt public majeur, et a fortiori, sur la déclaration d’utilité 
publique.

II.1) Sur l’impossible édiction d’une dérogation à l’interdiction de destructions des 
espaces protégés

Aux termes de l’article L. 512-1 du code de l’environnement : 

« Sont soumises à autorisation les installations qui présentent de graves dangers ou 
inconvénients pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. »
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Aux termes de l’article L. 511-1 du code de l’environnement : 

« Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers 
et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute 
personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 
dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique.(…) »

En application des dispositions précitées, l’autorité préfectorale est fondée à refuser 
l’autorisation sollicitée si la mise en œuvre de cette dernière présente des inconvénients 
pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages (CAA de NANTES, 
5ème chambre, 27/04/2021, 20NT00560).

D’autre part, aux termes de l’article L.411-2 du Code de l’environnement :

« I. – Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont 
fixées :
[…]
4° La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de 
l'article L. 411-1, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, 
pouvant être évaluée par une tierce expertise menée, à la demande de l'autorité 
compétente, par un organisme extérieur choisi en accord avec elle, aux frais du 
pétitionnaire, et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de 
répartition naturelle :
[…]
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 
impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et 
pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l'environnement […] »

En application des dispositions précitées, l'administration peut autoriser une dérogation à 
l'interdiction de destruction d'espèce protégée lorsque les trois conditions distinctes et 
cumulatives suivantes sont remplies :

• Démonstration d’un intérêt public majeur ;

• Absence de solution alternative satisfaisante ;

• Absence de nuisance pour le "maintien, dans un état de conservation favorable, des 
populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle".

Outre la présence inévitable de nuisances pour le "maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle" 
exposées dans le dossier d’étude d’impact, lesquelles sont d’ailleurs sous-évaluées, il 
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ressort nettement du dossier soumis à enquête publique que ces conditions ne sont pas 
réunies au cas d’espèce. 

➢ Sur l’absence de démonstration d’une raison impérative d’intérêt public majeur

L’intérêt justifiant une dérogation au titre du 4° de l’article L. 411-2 précité doit être non 
seulement public mais surtout majeur.

La notion d’intérêt public majeur, « d’interprétation stricte, vise des cas exceptionnels 
dans lesquels la réalisation d’un projet se révèle indispensable et où aucune autre solution 
d’implantation ne convient » (TA Dijon, ord., 27 févr. 2013, n° 1300303).

Ne justifie donc pas une mesure de dérogation en application des dispositions précitées un 
projet, quand bien même il présenterait un intérêt public incontestable, s’il ne constitue pas 
pour autant un cas exceptionnel dont la réalisation se révèlerait indispensable, et ce 
même en l’absence de solutions alternatives (CE, ord., 9 octobre 2013, SEM Nièvre 
Aménagement, n° 366803). 

L’administration, pour apprécier l’intérêt public majeur d’un projet, ne doit pas prendre 
en considération les éventuelles mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation des atteintes aux espères protégées prises par le porteur de projet :

« L’arrêté querellé énonce « qu'eu égard aux effets socio-économiques attendus et 
aux mesures d'évitement, de réduction et de compensation décrites dans le présent 
arrêté, qui permettent de concilier les différents enjeux en présence, le projet 
constitue une raison impérative d'intérêt public majeur ». En l’état de l’instruction, 
le moyen tiré par Alsace Nature de ce que le préfet, en prenant en compte les 
mesures d’évitement, de réduction et de compensation des atteintes aux espèces 
protégées pour justifier de raisons impératives d’intérêt public majeur autorisant 
une dérogation à la conservation d'espèces animales ou végétales protégées et de 
leurs habitats, a commis une erreur de droit au regard de l’article L. 411-2 du 
code de l’environnement, est de nature à créer un doute sérieux quant à la 
légalité de l’arrêté attaqué. » (TA Strasbourg, 25 septembre 2018, Association 
Alsace Nature, n°1805542)

En outre, il convient de rappeler que l’« intérêt public majeur » est une notion de droit de 
l’Union européenne issue de la directive « Habitats » (92/43/CEE), s’appréciant de façon 
beaucoup plus stricte que la notion d’« utilité publique » issue du droit français de 
l’expropriation. Ainsi, l’appréciation de l’intérêt public majeur d’un projet ne saurait 
s’apprécier de façon abstraite, indépendamment des atteintes effectives aux espèces 
impactées.

Selon la commission européenne, cette notion consiste à effectuer une balance entre les 
avantages du projet et ses inconvénients au regard de l’objectif de protection et de 
conservation de la nature (Document d’orientation sur la protection stricte des espèces 
animales d’intérêt communautaire en vertu de la directive «Habitats» 92/43/CEE, Février 
2007).
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La Cour de justice de l’Union européenne l’a explicitement jugé à l’occasion d’une 
question préjudicielle relative à l’application de l’article 6§4 de la directive Habitats (zone 
Natura 2000) :

« L’examen d’éventuelles raisons impératives d’intérêt public majeur et celui de 
l’existence d’alternatives moins préjudiciables requièrent en effet une mise en 
balance par rapport aux atteintes portées au site par le plan ou le projet 
considéré » (CJUE, 16 févr. 2012, Solvay c/ Région Wallonne, aff. C-182/17)

Le Conseil d’État, dans sa jurisprudence récente, fait donc preuve d’une extrême sévérité, 
dans l’appréciation de l’intérêt public majeur d’un projet (en ce sens : CE, 25 mai 2018, 
SAS PCE et SNC Foncière Toulouse Ouest, n°413267).

Et la lecture des conclusions du rapporteur public sur cet arrêt du 25 mai 2018 confirme la 
doctrine et la jurisprudence communautaire. Dans cette affaire, l’intérêt public, notamment 
économique, indéniable du projet ne suffisait pas à compenser les atteintes irréversibles à 
l’environnement :

« Disons toutefois qu’il ne fait pas de doute que le projet de nature privée n’est pas 
dénué d’intérêt public, loin s’en faut. Il s’inscrit tout d’abord dans un projet 
d’aménagement urbain et il porte ensuite, comme nous l’avons dit, plusieurs 
éléments sociaux, économiques, culturels et même environnementaux qui 
contribuent à cet intérêt.

L’argument économique et notamment celui tenant à la création d’emplois, n’est 
particulièrement pas sans peser. Mais il ne peut à lui seul balayer le dispositif mis 
en place non seulement pour prévenir des atteintes à l’environnement mais bien 
ici, pour prévenir des atteintes irréversibles, s’agissant de la protection d’espèces 
par définition menacées. Il est, en effet, difficile de nier que les intérêts 
économiques s’opposent encore trop souvent aux impératifs de protection de 
l’environnement.

De même, il ne peut suffire de s’inscrire dans une démarche de développement 
durable qui, si elle est sans nul doute positive et peut même être la voie d’une 
conciliation entre les intérêts économiques et environnementaux que nous 
opposions à l’instant, ne peut compenser ces atteintes irréversibles – sauf à entrer 
dans l’autre hypothèse prévue par le texte, tenant aux conséquences bénéfiques 
primordiales pour l’environnement, celles-ci venant alors sur-compenser les 
atteintes – ce qui n’est pas argumenté en l’espèce. » (Conclusions J. Burguburu 
sur CE, 25 mai 2018, SAS PCE et SNC Foncière Toulouse Ouest, n°413267)

Le Conseil d’État a d’ailleurs récemment fait application du même raisonnement, 
concernant le dossier de contournement de Beynac (CE, 28 décembre 2018, Association 
Sepanso Dordogne et autres, n°419918) : 

« 4. Il résulte de ces dispositions (article L 411-1 du code de l'environnement) 
qu'un projet d'aménagement ou de construction susceptible d'affecter la 
conservation d'espèces animales ou végétales protégées et de leurs habitats ne peut 
être autorisé, à titre dérogatoire, que s'il répond à une raison impérative d'intérêt 



32

public majeur. En présence d'un tel intérêt, le projet ne peut cependant être 
autorisé, eu égard aux atteintes portées aux espèces protégées appréciées en tenant 
compte des mesures de réduction et de compensation prévues, que si, d'une part, il 
n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que, d'autre part, cette dérogation ne 
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des 
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. » (Conseil d'État, 
6ème chambre, 28/12/2018, 419918)

Il convient, pour s’en convaincre, de se référer aux conclusions du rapporteur public, 
particulièrement claires et, surtout, d’une grande pédagogie, qui rappellent la nécessité de 
mettre en balance l’intérêt du projet avec l’objectif de conservation des espèces poursuivi 
par la directive « Habitat » et que « la raison impérative d’intérêt public majeur ne se 
confond pas avec la déclaration d’intérêt public » : 

« Vous savez que la dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées 
implique la réunion de plusieurs conditions et notamment la justification par un 
impératif prévu au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement, dont la 
préfète a estimé en l’espèce qu’il s’agissait d’une « raison impérative d’intérêt 
public majeur ». Or vous avez fait preuve encore récemment, et d’ailleurs dans le 
cadre d’une procédure de référé et à nos conclusions, d’une sévérité certaine sur 
ce point (25 mai 2018 n° 413267, Sté PCE à mentionner aux tables), dans la 
ligne d’ailleurs de la jurisprudence de la Cour de Justice qui, si elle ne s’est à 
notre connaissance jamais prononcée sur cette notion lorsqu’était en cause 
l’article 16 de la Directive Habitat, dont est directement issu notre article L. 411-2, 
a toutefois jugé dans un arrêt, l’affaire Solvay c/ Région Wallonne (16 février 
2012, n° C-182/10 § 73-77) portant sur l’article 6 qui emploie la même notion 
s’agissant des projets portant atteinte à un site Natura 2000, que le champ des 
dérogations possibles doit faire l’objet d’une interprétation stricte. Ainsi, nous 
citons en substance, l’intérêt de nature à justifier la dérogation « doit être à la fois 
public et majeur ce qui implique qu’il soit d’une importance telle qu’il puisse être 
mis en balance avec l’objectif de conservation » poursuivi par la directive.

C’est d’ailleurs bien dans l’ordre des choses : toute dérogation doit s’interpréter 
strictement, sauf à vider de substance le principe auquel il est dérogé. Or en 
l’espèce, il s’agit on l’a dit, d’un principe d’interdiction fondé sur le caractère 
irréversible des atteintes qu’il prévient, ce qui vient renforcer l’obligation 
d’interprétation stricte des dérogations. Nous sommes donc d’avis qu’il faut bien 
lire cette notion comme donnant un sens à chaque adjectif, ce qui seul justifie leur 
cumul. Pour motiver la dérogation, l’intérêt en cause doit être tout à la fois public, 
majeur et même impératif. Nous faisons ici écho à l’ordonnance confirmée par la 
décision SEM Nièvre Aménagement (9 octobre 2013 n° 366803, inédite) : l’intérêt 
ne doit pas seulement être théoriquement incontestable mais et surtout 
concrètement indispensable. A défaut, c’est le principe même de l’interdiction qui 
est remis en cause. De cette analyse, nous concluons que la raison impérative 
d’intérêt public majeur ne se confond donc pas avec la déclaration d’intérêt 
public, qui n’a pas le même objet, même si celle-ci en est évidemment un indice. » 
(Conclusions J. Burguburu sur CE, 28 décembre 2018, Association Sepanso 
Dordogne et autres, n°419918)
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En l’espèce, la pétitionnaire n’établit pas le caractère indispensable du projet de déviation 
de la RD 137.

L’ensemble des instances consultatives spécialisées ont remis en cause, à plusieurs 
reprises, l’intérêt même du projet compte tenu des caractéristiques du territoire dans lequel 
il s’implante et des justifications même de ce projet. 

Dans le dossier soumis à enquête publique, aucun chapitre de l’étude d’impact n’est 
consacré à la justification d’une raison impérative d’intérêt public majeur, et ce alors même 
qu’elle constitue une condition de délivrance de la dérogation à l’interdiction de 
destruction des espèces protégées. 

Le seul document traitant de cette problématique sont les pièces D partie 1 et 2 consacrées 
à la dérogation. 

Ce document se contente de rappeler les fondements textuels de cette dérogation, les 
objectifs poursuivis et de lister les espèces et habitants concernés par les mesures de 
destruction projetées, sans jamais apporter de justification particulière.

Le CRSPN n’a pas manqué de relever cette lacune majeure, remarque à laquelle le porteur 
de projet n’apporte aucune réplique satisfaisante dans son mémoire en réponse : 

Au titre des objectifs poursuivis, le Conseil Départemental affirme :

(Pièce D – Dérogation espèces protégées)

Ces justifications sont toutefois aisément contestables. 

➢ Sur l’objectif d’amélioration de la desserte de LUCON

D’une part, la fréquentation de la RD 137 est à relativiser pour plusieurs raisons. 
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La fréquentation annoncée par le Conseil départemental n’est pas représentative et doit 
nécessairement être relativisée eu égard à la période concernée, qui est particulièrement 
courte et se concentre sur la seule période estivale.

Il faut en effet rappeler que le projet litigieux répond à une situation limitée au mois de 
Juillet et Août, avec un pic entre le 14 juillet et le 15 août, période durant laquelle de 
nombreux touristes se rendent sur le littoral. 

Or, dans le cadre d’un projet similaire, pour des justifications identiques, le Conseil d’Etat 
a considéré que l’intérêt du projet de contournement du village de Beynac, pour une 
période estivale de deux mois était limité : 

«  En second lieu, pour accorder la dérogation sollicitée, le préfet de la Dordogne 
a estimé que « le projet constitue une raison impérative d’intérêt public majeur, 
dans la mesure où la réalisation de la déviation vise à améliorer les conditions de 
circulation, surtout en période estivale, en supprimant la circulation de transit et 
les problèmes de congestion et de sécurité liés à la traversée du bourg de Beynac, 
et à favoriser le développement touristique local en améliorant les conditions 
d’accueil dans le bourg ». De fait, et comme l’ont relevé les premiers juges, le 
projet de contournement a été conçu pour diminuer le trafic de la route 
départementale 703, empruntée par de nombreux poids lourds et très fréquentée en 
période estivale, qui traverse le bourg de Beynac-et-Cazenac et longe une falaise 
présentant d’importants risques d’éboulement. Ainsi que l’a constaté le tribunal, le 
croisement des poids lourds, rendu difficile par l’étroitesse de la voie, a, en 
particulier, été identifié comme générant des ralentissements ou même des 
embouteillages dans les deux sens de circulation et la déviation projetée devait 
permettre de détourner tous les véhicules empruntant l’axe reliant Bergerac à 
Souillac et ne faisant que transiter par le village et ainsi de fluidifier le trafic dans 
le bourg et d’y réduire les risques d’engorgement ou même d’accident, alors qu’il 
s’agit d’un site touristique très fréquenté compte tenu de son intérêt patrimonial 
exceptionnel (…)

14. En raison du caractère cumulatif des conditions posées à la légalité des 
dérogations permises par l’article L. 411-2 du code de l’environnement, à supposer 
que la dérogation en litige permettrait le maintien dans un état de conservation 
favorable des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition 
naturelle et répondrait à l’exigence de l’absence de solution alternative 
satisfaisante, la dérogation accordée, portant sur plusieurs dizaines d’espèces et 
sur plusieurs hectares d’habitats dans les conditions décrites au point 8, méconnaît 
ces dispositions dès lors qu’elle ne répond pas, comme il a été dit ci-dessus, à des 
raisons impératives d’intérêt public majeur ni au titre de la santé ou de la 
sécurité publiques ni à un autre titre. » (CAA Bordeaux, 5ème chambre, 10 
décembre 2019, Département de la Dordogne et autres n° 19BX02327, 
19BX02367, 19BX02369, 19BX02378, 19BX02421, 19BX02422, 19BX02423, 
19BX02424)

En l’espèce, il convient de mettre en perspective la méthode de comptage employée par le 
Département de la Vendée pour évaluer le trafic routier sur la RD 137. 
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En effet, les chiffres mis en avant dans l’étude d’impact ne sont en aucun cas 
représentatifs, le comptage réalisé ayant été effectué en période de pointe estivale, à savoir 
le dernier samedi du mois de juillet 2018 entre 11h et 12h.

Il s’agit là de la plus forte affluence que connait la RD 137. 

Or, c’est bien sur la base de ce comptage qu’ont été actés les besoins en matière de 
circulation et, a fortiori, le dimensionnement de l’ouvrage soumis à enquête publique. 

Cette incohérence et insuffisance patente du dossier a été relevée par la MRAE : 

(Avis de la MRAE)

Par ailleurs, et surtout, le trafic hors saison ne justifie pas, à lui seul, la déviation proposée, 
compte tenu de l’écart significatif entre le trafic relevé entre la haute saison et la basse 
saison : l’étude d’impact relève en effet un écart de près de 10 000 véhicules sur la journée. 

L’insuffisance entachant cette évaluation du trafic sur la RD137 est par ailleurs multiple. 

En effet, l’on ignore tout de la méthode employée par le porteur de projet pour apprécier 
les reports de trafic sur la déviation. 

Aucune explication n’est donnée dans le dossier soumis à enquête publique, de sorte qu’il 
est particulièrement délicat pour le public d’apprécier, de nouveau, l’utilité même de cette 
infrastructure. 

Enfin, il convient également de relever, le caractère manifestement obsolète des données 
sur lesquelles le Conseil Départemental s’est basé pour concevoir ce projet, ces dernières 
datant de 2018, soit à ce jour de plus de 6 ans… 

De nouveau, comment le public peut-il apprécier l’utilité publique d’une telle 
infrastructure lorsque les dernières données existantes sur le trafic sont si anciennes ?

Force est de constater que cette déviation n’est susceptible d’avoir une utilité que pour un 
période très limitée d’un mois dans l’année, entre la mi-juillet et les mi-août. 
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La raison impérative d’intérêt public majeur requise par les textes fait manifestement 
défaut en l’espèce. 

D’autre part, la desserte de Luçon ne sera en réalité pas assurée par la déviation. 

En effet, la déviation projetée va en réalité déboucher sur la route départementale RD 137, 
bidirectionnelle, ce qui aura nécessairement pour effet de déplacer la problématique de la 
congestion routière : 



37

En effet, le rétrécissement de la chaussée de 2 x 2 voies à 1 x 2 voies aura pour effet de 
créer un bouchon au niveau de cet embranchement avec la RD 137. 

Un tel rétrécissement depuis une route 2 x 2 voies où la vitesse est limitée à 110 km /h à 
une route bidirectionnelle pose également question en termes de sécurité de la circulation, 
une telle disposition ayant un caractère particulièrement accidentogène. 

Le projet soumis à enquête publique va ainsi nécessairement engendrer de nouveaux points 
noirs dans la circulation actuelle. 

Pour cette raison également, le gain de temps espéré est à relativiser. 

En effet, au-delà des calculs théoriques effectués par le Conseil Départemental, les 
possibilités de congestion du trafic à cet endroit précis, inévitables compte tenu de la 
configuration du projet, n’ont pas été abordées par le porteur de projet dans son étude 
d’impact. 

Une telle omission permet de nouveau de douter de l’utilité publique de ce projet, la 
Conseil Départemental ayant basé ses hypothèses de report de trafic sans tenir compte de 
ces épisodes de congestion routière.  

La déviation envisagée ne permettra donc pas de résoudre définitivement les importants 
embouteillages qui ont lieu en saison touristique, mais uniquement de déplacer le problème 
sur une autre portion de la RD 137. 
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En d’autres termes, au lieu de résoudre les problèmes de circulation, le projet risquerait de 
les aggraver. 

Eu égard aux effets particulièrement limités du projet soumis à enquête publique, il y a de 
nouveau lieu de douter de son intérêt. 

➢ Sur l’objectif de sécurisation des traverses d’agglomération

La problématique sécuritaire constituait, à l’origine, l’objectif principal ayant motivé la 
réalisation de la déviation projetée. 

Or, cet objectif n’a, à ce jour, plus lieu d’être eu égard aux aménagements réalisés par les 
communes traversées ces dernières années. 

D’une part, la problématique de la sécurité liée à la circulation sur la RD 137, au sein des 
bourgs traversés, est tout simplement inexistante. 

Une telle situation s’était également posée à l’occasion du contournement de Beynac en 
Dordogne, la Commune ayant réalisé des travaux d’aménagement importants de ses 
berges, en vue d’élargir la route et permettre une circulation plus fluide et sécurisée au sein 
du bourg : 

« Il ressort des pièces des dossiers soumis au juge des référés que le projet de route 
en cause, qui vise à éviter la commune de Beynac en réalisant un contournement 
routier par la construction, notamment, de deux ponts sur la Dordogne en amont et 
en aval de cette commune et d'un tronçon routier sur l'autre rive de la rivière, est 
présenté comme ayant pour objet d'améliorer, en particulier pendant la période 
estivale, les conditions de circulation sur la RD 703 dans le centre bourg de 
Beynac, afin de réduire la durée moyenne de traversée de cette commune en 
véhicule automobile. Toutefois, il ressort également des pièces des dossiers soumis 
au juge des référés que le bénéfice attendu de cette déviation apparaît limité en 
l'état de ce dossier eu égard, d'une part, à la circonstance que l'accroissement de la 
circulation automobile à Beynac pendant la période estivale est essentiellement dû 
au nombre important de touristes qui se rendent dans cette commune pour la 
visiter, d'autre part, aux travaux déjà réalisés par cette commune, qui ont permis 
de réduire l'encombrement de la route qui la traverse grâce à un élargissement 
de la voie existante rendu notamment possible par la mise en place d'un 
contournement pour les piétons. » (Conseil d'État, 6ème chambre, 28/12/2018, 
419918, Inédit au recueil Lebon)

Voir également en ce sens l’arrêt définitif rendu par la CAA au fond dans cette même 
affaire : 

« postérieurement à la déclaration d’utilité publique du projet, la mise en service 
de l’autoroute A 89 entre 2004 et 2006 a, sinon réduit, du moins stabilisé la 
circulation de grand transit sur la route départementale 703 et la réalisation entre 
2015 et 2017 dans le bourg de Beynac, d’une voie piétonne surplombant la 
Dordogne, en contrebas de la chaussée dont elle est séparée par un muret, a 
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permis d’élargir la chaussée dont la largeur est maintenant comprise entre plus 
de 6 mètres et 5,40 mètres dans sa partie la plus étroite, le « rapport Forray » 
faisant état d’un temps d’attente de l’ordre de deux minutes observé durant l’été 
2017 dans la traversée du bourg de Beynac sans que les éléments produits par le 
département ne permettent d’invalider ces constatations. (…) Il ne résulte donc pas 
de l’instruction que les conditions de circulation routière à Beynac-et-Cazenac 
présentent des difficultés particulièrement graves en terme de ralentissement ni, en 
tout état de cause, que le projet, qui pourrait inciter les touristes à emprunter 
davantage l’actuelle route départementale, soit de nature à fluidifier la circulation 
sur cette voie en particulier durant la période estivale. (…) Il résulte de ce qui a 
été dit ci-dessus que même si le contournement projeté aurait pour effet de 
réduire la fréquence des situations de conflit d’usage, cette réduction attendue, 
compte tenu de son caractère relatif, ne caractérise pas des raisons impératives 
d’intérêt public majeur liées à la sécurité publique au sens des dispositions 
précitées du code de l’environnement. » (CAA Bordeaux, 5ème chambre, 10 
décembre 2019, Département de la Dordogne et autres n° 19BX02327, 
19BX02367, 19BX02369, 19BX02378, 19BX02421, 19BX02422, 19BX02423, 
19BX02424)

Pour également en ce sens, l’annulation d’un contournement en Picardie à raison de 
l’absence de démonstration d’un gain réel en matière de sécurité routière : 

« D’autre part, si la commune avance dans son dossier de demande la nécessité de 
désenclaver géographiquement le quartier, qui ne dispose que d’une unique voie 
d’accès, afin d’améliorer l’insertion économique et sociale des habitants, 
l’administration ne produit aucune donnée, en particulier aucune étude préalable, 
relative aux effets concrets attendus par la réalisation de la rue de Felgueiras. En 
l’absence d’évaluation, l’administration n’établit notamment ni que la voie 
d’accès actuelle au quartier serait engorgée par le trafic automobile, ni qu’un 
gain réel en termes de sécurité routière serait attendu au niveau de la rue Louis 
Boilet sur laquelle la nouvelle voie débouchera, ni le gain de temps dont 
bénéficieraient les usagers de la nouvelle route pour rejoindre les bassins 
d’emploi. Si l’accès au bassin d’emploi de Creil sera facilité par la création de la 
nouvelle voie, celui de Senlis restera d’ailleurs plus facilement accessible via 
l’actuelle voie, ainsi que le fait valoir l’association requérante, sans que le bénéfice 
à attendre de l’amélioration de la desserte vers l’agglomération creilloise en 
termes d’accès à l’emploi ne soit évalué de manière précise. Si l’avenant au contrat 
de ville évoque également, parmi d’autres mesures destinées à renforcer la 
mobilité, dont l’amélioration de la desserte par les transports collectifs, la création 
de voies piétonnes vers la ville basse ou la requalification de la sécurité de la rue 
du 8 mai 1945, la création d’une nouvelle voie d’accès au quartier, il n’est pas 
démontré dans quelle mesure la création de cette nouvelle voie permettrait aux 
habitants de bénéficier d’un accès plus large aux équipements du centre-ville ou 
aux bassins d’emploi environnants et, de manière générale, de favoriser la mixité 
sociale comme invoqué par la préfète dans son mémoire en défense » (TA Amiens, 
1re ch., 11 mars 2024, n° 2103881)

En effet, ces dernières années, de nombreux travaux d’aménagement de la traversée des 
bourgs ont été réalisés : 
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- La circulation automobile a été limitée à 30 km/h au sein des bourgs ;
- La chaussée a été refaite et élargie ; 
- Des ronds-points ont été créés pour fluidifier les travaux à l’entrée et à l’intérieur 

du bourg ; 
- Des bornes et barrières destinées à protéger les piétons ont été réalisées ; 
- Des marquages au sols ont été réalisés, destinés à signaler les carrefours ;
- Une signalisation appropriée a été mise en œuvre ; 

A titre d’exemple, ces aménagements sont clairement identifiables au niveau de la 
traversée de Sainte-Gemme-La-Plaine :
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Des travaux ont également eu lieu sur la Commune de Saint-Jean-de-Beugné, et 
notamment la réalisation d’un rond-point à l’entrée de bourg qui a contribué grandement à 
améliorer la fluidité du trafic : 
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Or, ces travaux ont eu un impact positif sur la circulation, tant d’un point de vue sécuritaire 
que de la fluidité du trafic. 

Cette circonstance a d’ailleurs été soulevée par la MRAE : 

Les témoignages émis par les habitants des bourgs dans le cadre l’enquête publique sont 
également parlants sur ce point : 

•

•

•

•

•

Les difficultés liées à la sécurité routière ne seront d’ailleurs absolument pas résolues et 
seront déplacées, notamment à raison de l’itinéraire de sortie de Sainte-Gemme-la-Plaine 
qu’imposera la déviation.

En effet, pour sortir de la Commune en direction de Saint-Hermine et récupérer la 
déviation en direction du Nord, les usagers seront obligés d’emprunter la RD 14, le projet 
ne prévoyant pas de bretelle d’insertion sur la déviation au Nord du bourg : 
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Or, la RD 14 constitue une voie très étroite qui n’est en aucun cas dimentionnée pour 
assurer le passage des usagers, à savoir : les véhicules classiques, les poids lourds, et 
surtout les convoits exceptionnels qui ne sont pas autorisés à circuler sur la future 2 x 2 
voies.

Par suite, le trafic important qui sera reporté sur cette voie sera immanquablement source 
d’accidents, de ralentissements au sein même du bourg, et impactera les nombreuses 
habitations situées en bordure de la voie RD 14 : 
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De nouveau, la raison impérative d’intérêt public majeure liée à l’objectif de sécurisation 
des bourgs fait également défaut à ce titre. 

➢ Sur l’objectif d’amélioration du cadre de vie des habitants 

D’une part, si le projet avait nécessairement pour effet de diminuer la circulation au sein 
des bourgs, et de restreindre les nuisances relevées en termes de trafic et de bruit, ces 
dernières seront en réalité déplacées et amplifiées par le projet. 

Il est en effet constant que le projet affectera le cadre de vie des habitations situées à l’Est 
des deux bourgs traversés par le RD 137, ces derniers se retrouvant face à une 
infrastructure importante 2 x 2 voies : 

      

Outre la vue directe sur cette infrastructure, les nuisances sonores générées par le trafic 
s’en trouveront déplacées et amplifiées, la déviation générant une circulation importante et 
rapide, étant rappelé que la vitesse y sera limitée à 110 km/h. 

Les analyses de bruit réalisées dans le cadre de l’étude d’impact sont sur ce point tout à fait 
parlante, notamment sur le bourg de Saint-Jean-de Beugné : 

A cet égard, les exposants en profitent pour relever une incohérence flagrante entre 
l’analyse des incidences du projet en termes de bruit et les conclusions du porteur de projet 
dans son étude d’impact. 
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En effet, sur la cartographie concernée, il est clair que la variante n°1 est beaucoup plus 
impactante sur le plan sonore que les autres variantes envisagées : 

Pourtant, la conclusion tirée par le porteur de projet est identique pour l’ensemble des 
variantes en termes de bruit et cadre de vie : 
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Une telle conclusion dépasse l’entendement et permet, de nouveau, de douter de la 
sincérité et légitimité des choix opérés par le Conseil Départemental dans la conception de 
ce projet routier. 

Une fois encore, l’étude d’impact fait état d’une incidence du projet sous-estimée qui ne 
permet pas d’affirmer que l’objectif d’amélioration du cadre de vie est rempli au cas 
d’espèce. 

D’autre part, le cadre de vie des habitants des bourgs traversés sera nécessairement affecté 
par les conséquences, à moyen et long terme, de la déviation sur les commerces et les 
entreprises de ces deux agglomérations. 

En effet, si les hypothèses de report du trafic étaient effectivement avérées, la clientèle de 
passage existante, facteur de dynamisme des commerces et des entreprises des bourgs 
traversés, souffriront d’une perte conséquente de visibilité et de clientèle associée. 

Sur ce point, le Commissaire enquêteur ne pourra que relever les nombreux avis opposés 
au projet provenant de commerçants et entreprises des bourgs et versés dans le cadre de 
l’enquête publique.

Le constat est identique pour tous : la déviation entrainera la mort de ces commerces, 
artisanats de proximité et entreprises locales. 

Il sera sur ce point rappelé que le Maire de Sainte-Gemme-la-Plaine a déclaré, dans le 
cadre d’un reportage sur la déviation diffusé sur TV Vendée :
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« Je suis conscient comme maire, quelques commerces vont être impactés, ça on en 
est conscient, quelques entreprises aussi qui jouent sur du passage. »1

Pourtant, il sera relevé que l’étude d’impact est taisante sur ce point. 

Cette dernière se contente de relever, en phase d’exploitation, à l’existence d’impacts 
positifs pour les zones d’activités économique du territoire, sans jamais parler des 
commerces des bourgs : 

Cette nouvelle omission est regrettable et vicie, de nouveau, l’information du public sur 
l’intérêt du projet de déviation envisagé. 

A cet égard, la déviation projetée n’a strictement aucun intérêt socio-économique. 

➢ Sur l’absence de démonstration d’une solution alternative

Il ressort de la jurisprudence récente de la Cour administrative d’appel de Bordeaux que 
l'absence de démonstration d’une solution alternative justifie à elle seule le rejet de la 
demande d'autorisation unique : 

« 10. Si les sociétés requérantes font valoir que le site choisi pour le projet se situe 
hors secteur classé zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 
(ZNIEFF) et de toute zone Natura 2000 et que sa localisation serait conforme au 
schéma régional éolien, toutefois, ces circonstances ne sauraient suffire pour 
permettre de retenir l'absence de solution alternative au choix d'une zone forestière 
comportant des habitats de plusieurs dizaines d'espèces protégées. S'il n'est pas 
contesté que les importantes contraintes militaires, celles liées à l'aviation civile, 

1 https://tvvendee.fr/actu/sainte-gemme-la-plaine-le-projet-de-desserte-de-lucon-depuis-la83-ne-fait-pas-
lunanimite/
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au patrimoine paysager, aux zonages naturels ainsi que celles relatives à 
l'éloignement minimal de 500 mètres des zones d'habitats limitent les possibilités 
d'implantation sur le territoire de la Gironde, il ne résulte pas de l'instruction et 
notamment pas du dossier de demande de dérogation ni des propositions 
d'améliorations proposées par la société requérante à la suite de l'avis du CNPN 
qu'elle aurait envisagé un autre site d'implantation à l'intérieur du département 
ou à un niveau régional et que ses recherches se seraient avérées vaines. Dans 
ces conditions, et alors même que le département de la Gironde serait 
majoritairement boisé et ne comporterait aucune éolienne, la société pétitionnaire 
n'est pas fondée à soutenir que la préfète de la Gironde aurait méconnu les 
dispositions précitées du code de l'environnement en estimant que la condition 
relative à l'existence d'une autre solution satisfaisante n'était pas remplie. 

11. Dès lors que les conditions de délivrance d'une dérogation au titre du 4° du I 
de l'article L.411-2 du code de l'environnement sont cumulatives, le motif par 
lequel la préfète de la Gironde a, à bon droit, décidé que la demande de 
dérogation ne permettait pas de tenir pour établie l'absence de solution 
alternative, justifie à lui seul le rejet de la demande d'autorisation unique. Il 
résulte par ailleurs de l'instruction que la préfète aurait pris la même décision si 
elle ne s'était fondée que sur ce motif. » (CAA de BORDEAUX, 5ème chambre, 
17/11/2020, 19BX02284)

En l’espèce, la pétitionnaire n’a pas effectué de recherches d’alternatives au projet de 
déviation. 

Au mieux, elle a identifié plusieurs itinéraires possibles pour réaliser ce projet. 

Toutefois, les variantes proposées ne consistent pas en de réelles alternatives à la 
réalisation d’une 2 x 2 voies. 

En effet : 

- La pétitionnaire n’a pas proposé d’alternative zéro contournement, comprenant 
éventuellement la réalisation d’aménagements sur les voies existantes destinées à 
fluidifier le trafic et de mise en place d’un itinéraire bis pour les poids lourds ; 

- La pétitionnaire n’a pas proposé de version moins impactante sur l’environnement 
et les terres agricoles : notamment la possibilité de réalisation d’une route 
bidirectionnelle ou trois voies en alternance, en lieu et place d’une 2 x 2 voies.

Cette insuffisance a été relevée par l’Autorité environnementale dans son avis : 

(Avis de la MRAE)
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Elle a également été soulignée par le Conseil Scientifique régional du patrimoine naturel 
de la Région Pays de la Loire dans son avis défavorable : 

(Avis du CRSPN)

Par suite, les seules variantes de parcours proposées dans le dossier soumis à enquête 
publique ne relèvent pas d’une recherche de solution alternative satisfaisante au sens de 
l’article L. 411-2 du code de l’environnement.

Cette analyse permet aisément de constater que la société pétitionnaire n’a mis en œuvre 
aucune stratégie d’évitement.

L’ampleur même des ouvrages annexes à la déviation, et notamment le nombre de 
giratoires prévus, interrogent d’ailleurs sur les solutions effectivement envisagées par le 
Conseil Départemental.

A titre d’exemple, pour l’entrée et la sortie de la déviation au sud de Sainte-Gemme-la-
Plaine, il est prévu de réaliser deux giratoires, l’un après l’autre : 

Cette solution, aussi impactante pour l’environnement que coûteuse d’un point de vue 
strictement financier, était-elle réellement la seule issue possible ?

Cela démontre une fois de plus l’absence totale de recherche d’alternative, et ce à tous les 
niveaux de la conception du projet. 
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Or, cette recherche d’alternative, et a fortiori, la démonstration de l’absence d’alternative 
satisfaisante est une des conditions nécessaires à l’obtention de la dérogation sollicitée par 
la pétitionnaire.

Cette lacune contraindra nécessairement l’autorité préfectorale à refuser la dérogation 
sollicitée. 

Par suite, au regard du dossier soumis à enquête publique, la dérogation à 
l’interdiction de destruction des espèces protégées et de leurs habitats, ne pourra 
légalement être accordée pour les raisons suivantes : 

• Le Conseil Départemental ne démontre pas que le projet est d’intérêt public 
majeur ;

• Il ne démontre pas qu’il n’existe aucune solution alternative satisfaisante ;

• Il ne démontre pas l’absence de nuisance pour le maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées par l’emprise du 
projet. 

II.2) Sur l’impossible édiction d’une déclaration d’utilité publique du projet

En droit, dans son arrêt Commune de LEVALLOIS-PERRET (CE, 19 octobre 2012, n° 
343070), le Conseil d’Etat précise la méthode de contrôle du caractère d’utilité publique 
d’une opération d’expropriation et de réalisation d’ouvrages publics.

Selon la Haute Juridiction, le juge doit contrôler successivement :
- Que l’opération répond à une finalité d’intérêt général ;
- Que l’expropriant n’était pas en mesure de réaliser l’opération dans des conditions 

équivalentes sans recourir à l’expropriation ;
- Enfin, que les atteintes à la propriété privée, le coût financier et, le cas échéant, les 

inconvénients d’ordre social ou économique que comporte l’opération ne sont pas 
excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente.

Dans son célèbre arrêt « Ville Nouvelle Est », le Conseil d’Etat a posé le principe selon 
lequel « une opération ne peut être légalement déclarée d’utilité publique que si les 
atteintes à la propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d’ordre 
social qu’elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente » (CE, 
ass., 28 mai 1971, Rec. CE 1971, p. 409).

Or, en l’espèce, il est certain que les atteintes et effets négatifs qu’implique l’opération 
projetée sont excessifs eu égard à l’éventuel intérêt public qu’elle pourrait présenter.
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Eu égard aux éléments exposés ci-dessus, l’intérêt public du projet faisant ici défaut, le 
bilan coûts/avantages de l’opération est manifestement négatif. 

Eu égard aux coûts qu’implique cette opération, en rapport avec les faibles bénéfices 
escomptés en termes de fréquentation, desserte et décongestion du trafic routier, 
l’utilité publique du projet n’est pas établie.

Le projet ne pourra donc être déclaré d’utilité publique dans ces conditions. 

*     *     *

Enfin, il n’est pas inutile de rappeler que ce projet fait l’objet d’une vive opposition de la 
part de la population des communes concernées et des instances consultatives spécialisées : 

• Sur l’ensemble des avis consignés à ce jour au sein du registre électronique, plus de 
90 % des avis exprimés par les administrés s’opposent au projet ; 

• L’Autorité environnementale a relevé, dans son avis, de nombreuses lacunes 
affectant le dossier d’étude d’impact et a émis plusieurs recommandations qui, à ce 
jour, n’ont pas été suivies des compléments sollicités ; 

• Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la Région Pays de la 
Loire a émis un avis défavorable à la demande de dérogation à l’interdiction de 
destruction d’espèces protégées.  

• L’office français de la Biodiversité a pointé, dans son avis du 16 novembre 2023, 
les insuffisances du dossier relatives les modalités de réalisation du projet pour 
assurer la préservation des enjeux biodiversité présents. 

Eu égard à l’opposition majoritaire au projet, aux travaux récents de sécurisation des 
bourgs de Sainte-Gemme-la-Plaine et Saint-Jean-de-Beugné, et aux impacts significatifs du 
projet sur l’activité agricole, les commerces des bourgs concernés et sur la biodiversité, 
c’est l’intérêt même de ce projet qui pose aujourd’hui question.

Les exposants entendent rappeler que le Département promet aux locaux une route depuis 
maintenant plusieurs années, et ce malgré l’abandon du projet d’autoroute A831 destiné à 
améliorer la desserte du littoral, dont la déclaration d’utilité publique n’avait pas été 
prorogée à raison de l’impact écologique très fort que présentait une telle infrastructure. 

Force est de relever que la concrétisation de ce projet, qui semble être d’un autre temps, 
relève avant tout d’une volonté politique, qui se matérialise au détriment de nombreux 
enjeux et surtout de l’avis des locaux qui manifestent une opposition importante à sa 
réalisation. 

Pour les raisons exposées ci-dessus, il appartiendra à la Commission d’enquête de 
faire état des nombreuses insuffisances, lacunes et incohérences entachant le dossier 
soumis à enquête publique, et de rendre, eu égard au défaut d’intérêt public du 
projet, un avis défavorable au terme de son rapport.
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Telles sont les observations du Collectif « les voix de la RD 137 ». 

Vous souhaitant bonne réception des présentes, 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire enquêteur, en l’expression de mes 
sentiments respectueux.

Luc MANETTI

MEMBRES DU COLLECTIF

ETS SICARD /ST JEAN
SAS SODIMAT/ STE GEMME
LA BROCANTE DE MME/ STE GEMME
SECONDE VIE/ STE GEMME
AUBERGE DE LA PLAINE/ STE GEMME
G2C/ ST JEAN
CENTRAKOR/ STE GEMME
LA BROCANTE DU ROI /STE GEMME
LA ROSE D’ANTAN / STE GEMME
LE CAPS/ STE GEMME
BOULANGERIE GRAIN DE BLE/ STE GEMME
RESTAURANT L’OASIS /ST JEAN
FORTIN ANTHONNY BROCANTE STE GEMME
MICHEL VEQUAUD AGRICULTEUR / NALLIERS
FORGEAU PHILLIPPE AGRICULTEUR / STE GEMME 
VERRONEAU LOUIS MARIE AGRICULTEUR /STE GEMME
VERRONEAU STEHANE AGRICULTEUR /STE GEMME
VALERIE DANIEL HABITANTE STE GEMME
TEDDY BRUSSEAU BOUCHER STE GEMME
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DESSEVRE JOEFFREY AGRICULTEUR STE GEMME
MORIN LUIS MARIE AGRICULTEUR STE GEMME
ERECAPLURIEL STE GEMME 
CHABRIAND GERARD HABITANT STE GEMME
BRETON VINCENT HABITANT STE GEMME
JEGLOT BORRAS AURELIE HABITANT STE GEMME
BREMAUD MATHIEU HABITRANT STE GEMME
DEVILLOUTREYS LAURE HABITANTE STE GEMME
 
+ QUELQUES PARTISANS AVEC UN NOMBRE TOTAL DE 42


